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( JO ) ( Dette publique.) 

NOTE PR8LIMINAIRE. 

-- 
D'après le projet soumis à la Chambre des Heprésentants dans sa séance 

du 28 février 1889, le Budget de la Dette publique pour l'exercice {890 
montait à . • . . . . . . . . . fr. ~9,165~209 08 

Le projet de Budget amendé s'élève à . . . . . . 99,965,209 08 

Soit une augmentation de . fr. 800,000 » 

La comparaison entre les crédits votés pour l'exercice 1889 et les prévi 
sions amendées pour l'exercice i890, présente le résultat suivant: 

Montant des crédits votés pour 1889. 
Monlanl des prévisions pour 1890 . 

Différence en plus pour 1890 

. fr. 99.675,646 28 
~)9,96:>,209 08 

. fr. 291 ,?>62 so 

L'augmentation de 800,000 francs, signalée ci-dessus, résulte d'un crédit 
nouveau porté à l'article 9 du Budget, lequel est libellé comme il suit: 

Intérêts et frais d,·s capitaux nécessaires à l'eU'et de pourvoir aux dépenses 
sur ressources extraordinaires ci effectuer pendant l'année, fr. 800 .. 000 » 

Ce crédit est destiné à couvrir soit les intérêts des bons du Trésor en 
circulation, soit les frais des capitaux dont l'émission pourrait être reconnue 
nécessaire. 

Le crédit de 1,8~0,000 francs qui faisait l'objet de l'article 8b1
• du projet 

primitif a élé réparti entre les articles 7 cl 8 du projet amendé.ji concurrence 
des charges relatives au capital de f>O millions de francs à 3 '/, 0/0, qui a été 
émis respectivement en 2e et eu 36 série, conformément à l'arrêté royal du 
i3 juin i888, savoir: 

5 1
/1 °/o, 28 série. 

3 1
/1 °/o, 5e série. 

. fr. ! 7,000,000 » 

55,000,000 " 

TOTAL ÉGAL . . fr. f>0,000,000 ,, 
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PROJET DE LOI UIENDi. 

LÉOPOLD II, 
1\01 DES BEl,GES, 

Sur la proposition de Notre Minislre <les Finances _et de 
l'avis de Notre Conseil des Ministr·cs, 

Nous AVONS ARR8TÉ ET ARR8T0t-{S: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre 
nom, à la Chambre des Représentants, par Notre Ministre 
des Finances, 

ARTICLE UNIQUE. 

Le Budget de la Delle publique est fixé, pour l'exercice 
18!)1), à la somme de quatre-viugt-dix-neuf millions neuf 
cent soixaute-cinq mille deux cent neuf francs, huit centimes 
(fr. 99,965,209 08), conformément au tableau ci-annexé. 

·- 



( 2i) (Dette publique.) 

BUDGET AMENDÉ DE LA DETTE PUBLIQUE J>OUR VEXERCICE 1890. 

DÉSIGNATION ?JIONTANT 
TOTAL 

Arliclcs. DES CRÉDITS 

UES SERVICES ET DE L'OBJET l>ES DÉPENSES. par article. 
par chapitre. 

t 
1 

so••u uncTtr;s 
&R tenlce To._l 

CHAPITRE I"'. •••• \ de 
par delle • 

lnllrfU. r■mortblfl'Dtnt. 

1 SF.ll'YJCE l)f; LA ll?l''n l'IIOPllmu;irr DITt. 

1 
! 

1" SECTION. 
1 
1 

Dette dont l'origine est antérieure au 
-1« octobre 1830. ' 1 

1 Delle à 2 '/, o/.. . 5,4!JS,000 78 • ! 5,4011,0IJO 7fl 5,4!18,0!)0 78 

2 Rente au nom de S. G le prince de i 
80,5!18 14 1 

1 
Waterloo. . • ! " 

1 

j 

:!"'• SECTION. 
1 
1 

Rtdevances du3S au Gouvernement 
1 de, PC1y1-Ba1 en vert11 du traité tlu 

:; no11embre 1842, etde la r;onventio11 
internationale dii .u octobre -f879, 
appro1111éepar la loi du 29 avril sui- 
vant. 

3 Redevance pour l'entretien du canal de : 
Terneuzen el de ses dépendances . . . ! ' l:!:5,:580 '14 

4 Rachat des droits de fanal . . . 21,164 0':! 

300• SECTION. 

Dettes contractée• depui1 1830. 

§ 1"'. Intérêts et amo.rtiasement. 

5 Delle à 5°/ •.. 15,595,770 • 1,039,718 • 16,035,4118 • 16,635,488 • 
6 Delle à 3 1/1 •f• (1« série). 4,831,372 87 276,C78 45 5,107,451 32 5,107,451 32 

1 - (2• série). 31,701,371 88 1,811,506 06 3;s,512,878 84 33,512,878 84 

8 - (3• série) . 6,930,000 • 3!)6,000 . 7,326,000 . 7,3l6,000 . 
Tonux. . fr. 64,551,505 53 3,52.3,303 41 68,0R0,808 04 

l 
0 Intérêts et frais des capitaux nécessaires à l'effet de pourvoir aux dépenses sur res- 

sources extraordinaires à effectuer pendant l'année . . • . . . . . . . • 800,000 n 

A f\EPOI\UI\. . fr. 69,105,957 M 



(N° H9.] ( '.22 ) 

BUDGET AMENDÉ DE LA DETTE PUBLIQUE (suite). 

\rtides. 
DÉSIGNATION 

DES SERVJCES ET DE L'OBJIIT D88 DÉPENSES. 

DIOlST:\!'iT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TO'fAL 

par chapitre. 

REPOIIT ..• rr. 

\ 2. Annuités dlVCl'Sl!S 

10 Rente au now de la ville de Bruxelles . . . . . . . . . . . . . 

11 Rente constiluaot le prix de rachat du chemin de fer Je Mous à Manace. . . 

Q1101e-par1 de la Belçique du chef de la reprise de la ligne de Spa â la frontière Grand- 
Ducale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . 

1:; Vingtième annuité pour pri:11 d'une partie du matériel d'exploitation, repris en vertu de 
l'article 10 de la convention du 25 avril 1810, approuvée par la loi du :; juin 
suivant . . 

14 Annuité à servir jusqu'en 104!) inclusivement, pour le service des actions privilé(,iées 
de la grande Compagnie du Luxembourg • . . . . . . . . . . . . . . 

15 

10 

' A Annuité de 7,000 francs par kilomètre sur ïï0,Hi7 mètres, lungueur des lignes 

l ou sections de lir,nes livrées à l'État antérieurement au I« janvier 1877. (Art. :n, 
~ 1«, de la convenucn du 1" juin 1877.) . • • • · • · · fr. 5,30l,10I) " 1 

B. Annuité de 4,000 francs par kilomêtre sur les mêmes lii;nes ou 
sections de lignes. (Art. 33, S 2, et arl. 37 combinés de la même _ 
conveution.) . . . . • . • • . • . . . . . . rr. .),080,608 • 

Loyer provisionnel du chemin de fer d'Anvers à Rotterdam pour' les semestres au 
1"' avril el au 1,, octohre 1800 (cenvcmion internationale du 151 octobre 1879 
approuvée par la loi clu 20 avril 1880) • . . . . . . . . . . . . . . 

1.>!l,t05,!i57 S.\ 

:;00,000 

500,000 • 

012,000 , 

rn,;;oo , 

8,471,657 • 

1ï 

§ 3. Autres charges. 

Rente annuelle à 3 °/., à titre d'indemnités du cher de servitudes militaires. 

Minimum d'intérêt 1,aranli par l'État. (Crédit non limitalir.) . . 

1,000,000 • 

1 81,354,212 08 

IO l ;J. Frais relatifs au service des diverses dettes et annuités qui précèdent, ainsi que des emprunts émis par la Société nationale des chemins de fer vicinaux. (Payement des 
intérêts, amortissement, contrôle, cenfecticn el émission de titres, erc.). 127,000 • ! 

B. Frais de surveillance des compagnies de chemins de fer, etc., au point 
de vue de la a:arantie du minimum d'iolérC:l • • . . . • . • • 7,500 • 

42,287 74 

500,000 • 

134,500 • 

,\ IIIPOnza. . . 'fr. 81,1S5,i,212 08 



( 25 ) ( Deue publique.) 

BUDGET AMENDÉ DE LA DETTE PUBLIQUE (suite). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OllŒT DES DÉPENSES. 

ltONTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

pu chapitre. 

20 

21 

RIIPOllT. • • • • fr. 

CHAPITRE Il. 

aBitJ«Éll.lTIO!IS. 

25 

Rémunération en matière de milice. (Crédit non limitatif.) 

Pensions diverses. 

Pensions des professeurs et instituteurs communaux. 

Pensions de l'ancienne caisse de retraite • 
(Les sommes disponibles sur ce crédit seront appliquées, à titre de subside, au service 

de la caisse des pensions des veuves et orphelins du Département des Pinanees.) 

CHAPITRE III. 

_ · a. Intérêts ~ ô i /~ •J• des cautionnements versés en numéraire dans 
:l4 ~ les ca1SSes li u Trésor . . . • . . . . . • . . . . . 

( b. Intérêts arriérés du mëme chef se rapportant à des exercices clos . 

1,500,000 

3,000 

Intérêts des cautionnements des remplaçants dans la milice nationale. • 

Intérêts à 2 1/1 •f• des consignations en général, ainsi que des cautionnements assimilés 
aux consignauone par l'article 7 de la loi du 15 novembre 1847; intérêts à 5 •f• des 
fonds consignés au profit de mineurs el d'interdits en vertu de la loi du 
16 décembre 1851 . . . • . . . . • . . . . . . . . . . . 

(Les crédits portés au présent chapitre ne sont point limitatifs.) 

TonL DU BUDGET AMllliDf. J)I! L" Dnn l'D'IILIQUS. • . fr. 

0,200,000 " ) 

10 444,997 • 
10.148,097 . ' \ 

1,040,000 " ) 

564,000 • 

1,503,000 ° 

0,000 ~ 

1,150,000 • 1 

'l,462,000 • 

• ll0,065,200 08 




